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Se questionner chaque mois sur un article de la charte des droits et libertés

FEVRIER

DROIT
A UN ACCOMPAGNEMENT
ADAPTE

L’établissement doit proposer un
accompagnement adapté aux besoins et
attentes de la personne accompagnée.

Tous les résidents bénéficient au
moins annuellement d’'un PAP.
Que veut-dire PAP ?

Découvrez

la réponse ici.
1 engagement, 12 valeurs essentielles.




1MOIS /1 DROIT

Il s‘agit du Projet

d’Accompagnement Personnalisé

Selon la HAS, le projet personnalise est « un
outil de coordination visant & répondre a long
terme aux besoins et aux attentes de lao

Un projet se construit dans la / \
rencontre entre la personne &@&

v

personne accueillie ».

concernée, ses proches et les
professionnels. C'est lors de cette réunion que
sexpriment les besoins, les attentes et les
envies de la personne, mais aussi les
ressources et les limites des difféerents acteurs.

Consulter les recommandations de bonnes
pratiques : HAS

HAUTE AUTORITE DE SANTE

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/20O18 - "
O3/reco projet.pdf

ALAGH


https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/anesm_synthese-attentespersonneetlepp.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/anesm_synthese-attentespersonneetlepp.pdf

